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bonne soupe. Elle n ’est cependant pas dépourvue 
d’idéal, puisqu’elle se propose de contribuer à la  
g randeur et au bonheur des nations et, par là, de 
travailler au progrès de l’hum anité.

Dans la question d’O rient, les solutions opportu
nistes l ’em portent pour la prem ière fois avec notre 
François I er : le T urc , sous le patronage du roi Très 
Chrétien, entre dans la vie européenne ; pour le m ain
tien entre les grandes puissances d’un équilibre qui 
n ’est, à le bien prendre, que la garantie indispen
sable à leur existence, il devient un  facteur si indis
pensable que « l ’in tégrité  4e l ’Em pire ottom an » et 
la « souveraineté du Sultan » ne ta rden t pas à com pter 
parm i les fondem ents de l ’ordre et de la paix. Les 
puissances s’opposent, m êm e par la guerre, à ce que 
l’une d’en tre elles obtienne en O rient des avantages 
exclusifs ; elles p rennen t de plus en plus les E tats du 
Sultan sons leu r sauvegarde collective et font de la 
question d’O rient la question internationale par excel
lence.

Mais il est de l’essence d’une politique réaliste de 
se garder de tou te  intransigeance, de se prém unir 
contre tou t dogm atism e. Le vieil esprit de croisade 
ou le nouvel esprit d’ém ancipation sont des faits dont 
une m éthode pratique ne se refuse pas à ten ir compte ; 
les grands politiques savent faire leu r part à ces 
<( im pondérables », les discipliner et les tou rner à 
leu r avantage. Le principe d’in tégrité lui-m êm e n ’a 
rien d’absolu ; il s’adapte aux besoins et aux circons
tances. A chaque crise provoquée en Orient par la 
révolte des peuples su jets de la P orte , les cabinets 
européens proclam ent la nécessité de m aintenir l ’in
tégrité de l’Em pire o ttom an; m ais, la paix faite, le 
calme rétabli, il se trouve qu ’un  nouveau territo ire 
ou de nouvelles concessions on t été arrachées au


